
 
Liste des travaux pouvant bénéficier du remboursement de la TVA 
 
 
 

Construction 
d'un 

logement

Rénovation 
consécutive à 
une acquisition

Rénovation de 
logement de 20 
ans au moins

Type de travaux

travaux bénéficiant du remboursement à condition qu'il s'agisse d'une première installation
travaux bénéficiant du remboursement à condition qu'ils soient réalisés ensemble avec d'autres
travaux substantiels d'amélioration d'un coût 

travaux bénéficiant du remboursement
travaux exclus du remboursement

Menuiserie intérieure autre que les escaliers, les 
rampes, les portes et les rebords de fenêtres
Equipements techniques spéciaux, tels qu’une 
installation d’alarme
Aménagements des alentours
Frais de notaire, d’architecte et d’ingénieur-conseil

Serrurerie de bâtiment

Revêtement en tout genre pour murs, sols et plafonds

Peinture intérieure et extérieure, y compris les papiers 
peints
Equipements mobiliers à l’exception des poêles de 
chauffage

Bâtis et huisseries des portes intérieures
Portes intérieures
Equipements sanitaires
Installation de chauffage

Escaliers et rampes
Plafonds et cloisons fixes
Portions de canalisations, tuyauteries, conduites et 
gaines de toutes sortes logées à l’intérieur des murs, 
plafonds ou planchers, ainsi que celles logées dans la 
terre et servant au raccordement aux infrastructures 
publiques
Ascenseurs et monte-charge dans les maisons à 
appartements ainsi que les charpentes fixes

Percée de nouvelles portes ou fenêtres
Murage de portes ou de fenêtres existantes
Façades
Plâtrage de bâtiment

Travaux d’excavation
Eléments porteurs concourant à la stabilité du 
bâtiment
Eléments assurant les clos, le couvert et l’étanchéité y 
compris les chapes
Construction ou démolition de murs intérieurs de 
séparation

 
 
 


